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Destinataire :
(NOM + Prénom)
Masseur-Kinésithérapeute
(Adresse)
N° Tableau de l’Ordre :  


Le (date)
Réf. : 
Madame, Monsieur,

Masseur-Kinésithérapeute j’ai pris connaissance (des publicités qui mentionnent « massages ») (des massages que vous proposez) dans ……………...

Il importe de vous rappeler les dispositions d’Ordre Public régissant la matière, dont il s’évince que pour exercer, de manière licite, la profession de masseur kinésithérapeute, et, partant, pour régulièrement pratiquer le massage, le praticien doit, de manière cumulative, d’abord, être diplômé d’Etat (à l’exclusion de tout autre diplôme non-reconnu), et, par ailleurs, également inscrit au Tableau de l’Ordre ;

Qu’en effet, les articles L.4321-1 et R.4321-3 du Code de la Santé Publique réservent la pratique du massage aux masseurs-kinésithérapeutes diplômés d’Etat ou titulaires d’une autorisation d’exercer délivrée par le Ministère de la Santé ;

Qu’ainsi, à défaut de pouvoir utilement justifier de l’exécution des conditions requises, il sera aisé de relever que toute pratique du massage par une personne non-titulaire du diplôme d’Etat de masseur-kinésithérapeute, ou d’une autorisation d’exercer délivrée par le Ministère de la Santé, se trouve ipso-facto en situation patente, manifeste et répréhensible d’exercice illégal de la masso-kinésithérapie ;

Que l’arrêt de la Première Chambre Civile de la Cour de Cassation, du 20/03/2007, confirmant un arrêt de la Deuxième Chambre de la Cour d’Appel de ROUEN, du 13/10/2005, au-delà d’avoir déjà été indiqué et confirmé, par les Juges du fond, a bien réitéré l’exclusivité pleine, entière et sans exception, du massage aux seuls masseurs-kinésithérapeutes, par ailleurs, dûment inscrits au Tableau de leur Conseil Départemental territorialement compétent ;

Que, comme énoncé ci-avant, toute pratique du massage réalisée par des personnes non-titulaires du Diplôme d’Etat français de masseur-kinésithérapeute, ou d’une autorisation d’exercer délivrée par le Ministère de la Santé et, cumulativement, non-inscrites auprès de leur autorité ordinale, est constitutive du délit d’exercice illégal de la profession de masseur-kinésithérapeute, tel que sanctionné par l’article L.4323-4 du Code de la Santé Publique : « L'exercice illégal de la profession de masseur-kinésithérapeute est puni de deux ans d'emprisonnement et de 30.000 Euros d'amende » et toute personne qui se rend complice de l’exercice illégal de la masso-kinésithérapie encoure une peine pouvant atteindre 150.000 Euros d’amende par personne concernée ;
Qu’en effet, dans le prolongement des législations, règlementations et du droit positif régissant la matière, cette lettre a pour finalité d’attirer votre attention, de manière spécifique, sur la circonstance que le massage, qu’il soit à finalité thérapeutique ou de confort, relève exclusivement du monopole des Masseurs-Kinésithérapeutes (Articles L.4321-1 et R.4321-3  du Code de la Santé Publique).

Par la présente, je vous demande expressément de mettre un terme (à toute publicité) (à toute activité) relevant du massage.
J’attends votre réponse à ce courrier mentionnant vos engagements à cesser (ces publicités de massages) (ces massages) illicites. SAUF A CE QUE CES MASSAGES SOIENT EFFECTUES PAR UN MASSEUR-KINESITHERAPEUTE DIPLÔME D’ETAT ET INSCRIT AU TABLEAU DE L’ORDRE DES MASSEURS-KINESITHERAPEUTES (DANS CE CAS: M’INDIQUER SON IDENTITE AINSI QUE SON NUMERO D'INSCRIPTION AU TABLEAU). 
J’adresse copie de ce courrier au Conseil Départemental des Pyrénées-Orientales de l’Ordre des Masseurs-Kinésithérapeutes.
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à mes salutations distinguées.
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